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CAS NON PRÉVUSUNPROVIDED CASES
1. Dans tous les cas non prévus par le Procédure dans

les cas non 
prévus.

1. In ail cases not provided for hereinafter, 
or by other Order of the House, procedural 
questions shall be decided by the Speaker or 
Chairman, whose decisions shall be based on 
the usages, forms, customs and precedents of 
the House of Commons of Canada and on 
parliamentary tradition in Canada and other 
jurisdictions, so far as they may be applicable 
to the House.

Procedure in
unprovided
cases.

présent Règlement ni par un autre ordre de la 
Chambre, les questions de procédure sont 
décidées par l’Orateur ou le président, lesquels 
doivent fonder leurs décisions sur les usages, 
formules, coutumes et précédents de la 
Chambre des communes du Canada et sur la 
tradition parlementaire au Canada et dans 
d’autres juridictions, dans la mesure où ils sont 
applicables à la Chambre.

[Art. 1.][S.O. 1.]


